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Dans votre intérêt et celui de votre projet, il est nécessaire de vous sensibiliser aux problèmes fiscaux, sociaux, juridiques, commerciaux ou de gestion que vous pouvez rencontrer pour la création ou la reprise d'une entreprise.

A cet effet, la participation au stage de préparation à l’installation est OBLIGATOIRE pour les futurs artisans.

Le règlement s’effectue au moment de l'inscription.

Lors de l’inscription une convocation est remise avec les dates et les horaires du stage (sachant que le 
mercredi après midi il n’y a pas de stage).

CALENDRIER – 1er  SEMESTRE 2010
	MOIS
	DATES

	JANVIER 
	Lundi 11, Mardi 12, Mercredi 13 et Jeudi 14.

	FEVRIER
	Lundi 08, Mardi 09, Mercredi 10 et Jeudi 11.

	MARS
	Lundi 08, Mardi 09, Mercredi 10 et Jeudi 11.

	AVRIL
	Lundi 12, Mardi 13, Mercredi 14 et Jeudi 15.



	MAI 
	Lundi 17, Mardi 18, Mercredi 19 et Jeudi 20.

	JUIN
	Lundi 14, Mardi 15, Mercredi 16 et Jeudi 17.



- (------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
Talon d’inscription à détacher et à retourner AVANT le 1er jour du stage
accompagné du règlement à la Chambre de Métiers du Territoire de Belfort

B.P. 217  -  90004  BELFORT CEDEX

( : 03 84 57 30 40  -  Fax : 03 84 22 08 95 

Mr/Mme/Mlle NOM.
Prénom


Date de naissance : ........./........./19.........              Demandeur d'emploi : ( Non  /   ( Oui, depuis le : ......./....../……

Adresse.....................................................................................................................................................……....................

Code Postal
……Ville……………………………………………………………………………………….

(
…… Fax………………………. Mail ………………………………………………………...
Activité  envisagée………………………………………………………………………………………………………...
Il s'agit d'une (   Création   ou   d'une (   Reprise

Réunion d’Information Créateurs suivie le(1) : …………......…………………………........................

Situation à la date d’inscription (cocher les cases correspondantes)
          Licencié économique  (          Public féminin  (          plus de 50 ans  (          Moins de 26 ans  (
Frais d’inscription au stage :

( pour le chef d’entreprise ou le(s) gérant(s) : 300 euros
( stage suivi en même temps par le conjoint ou par un accompagnateur : 100 euros
( s'engage à assister au STAGE DE PREPARATION A L’INSTALLATION du mois de ____________________.

( et règle la somme de ______________ euro. 

DATE et SIGNATURE

· Conditions de dispenses (voir au dos)

· Conditions de prise en charge par le Conseil de Formation  (voir au dos)
(1) La Réunion d'Information Créateurs est obligatoire et fait  partie du stage de préparation à l’installation.
LE STAGE DE PREPARATION A L’INSTALLATION

c’est :

· Quatre jours de formation groupés pour aborder les différents thèmes juridique, social, fiscal, financier, comptable et commercial utiles au nouveau chef d'entreprise.

· Un entretien individualisé avec un agent développeur de la Chambre de Métiers pour valider vos acquis - projets.

· La remise du "Classeur Créateur" pour vous accompagner dans vos démarches et interrogations de chef d'entreprise.

· La mise à disposition de l'espace auto formation pendant une demi-journée y compris l'accompagnement pendant 1 heure d'un agent Chambre de Métiers pour vous aider à vous conforter par rapport à vos ambitions. Cette mise à disposition est à utiliser dans les 6 mois après avoir suivi le stage.

CONDITIONS DE DISPENSE

Les futurs artisans souhaitant bénéficier des possibilités de dispenses ouvertes par la loi, adressent une demande au Président de la Chambre de Métiers qui en fait l'instruction. Cette demande doit être accompagnée des pièces justificatives ouvrant droit à dispense, mentionnées à l'article 6 du décret n° 83 - 517 du 24 juin 1983. Selon les cas, les futurs artisans ayant déjà appartenus au secteur des métiers ou RCS peuvent être exonérés des frais de traitements. Dans les autres situations un chèque d’un montant de 100 € (correspondant aux frais relatifs à la constitution et à l’étude du dossier de dispense) libellé à l’ordre de la Chambre de Métiers et de l’Artisanat du Territoire de Belfort accompagnera la demande.

Une demande de dispense à laquelle il n'est pas répondu dans le délai d'un mois vaut approbation.

( "Le futur artisan justifie d'une formation à la gestion d'un niveau au moins égal à celui du stage s'il possède un titre ou diplôme homologué au niveau 3 et comportant un enseignement en matière d'économie et de gestion d'entreprise, conformément aux dispositions de l'article 8 de la loi n° 71 - 577 du 16 juillet 1971 ou le Brevet de Maîtrise délivré par une Chambre de Métiers".

( Les artisans ayant été immatriculés au Répertoire des Métiers de la même Chambre de Métiers, ou d'une autre Chambre de Métiers et demandant une nouvelle immatriculation sont dispensés de stage. Il en est de même pour les artisans ayant été immatriculés, puis ayant cessé cette activité et demandant leur réinscription, ainsi que pour un futur artisan qui a exercé pendant plus de 3 ans une activité ayant donné lieu à immatriculation au Registre du Commerce et des Sociétés, qui a occupé des fonctions de chef d'exploitation agricole ou exercé une profession libérale, ou qui a cotisé pendant plus de 3 ans à une caisse de retraite de cadres.

CONDITIONS DE REMBOURSEMENT

Une prise en charge partielle (35 €) du stage peut être obtenue sous réserve de l’immatriculation au Répertoire des Métiers dans les 6 mois qui suivent la fin du stage. La demande doit être adressée au Président du Conseil de la Formation. Un modèle de demande est à votre disposition au moment de l’immatriculation au Centre de Formalité de la Chambre de Métiers.
STAGE DE PREPARATION A L’INSTALLATION - ANNÉE 2010












